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Secrétaire d'Stet à l'Education Nationale

et à la Jeunesse

Tu le loi du 3l décembre 1913 sur les monuments
historiques et notamment l'article 2 modifié et complété par
la loi du 23 juillet 1927

Vu l'errêté du 10 août 1941 pris en application de
le loi du 19 juillet 1941;

Yu l'arrêté du 22 décembre 1927 inscrivant sur l'in-
ventaire supplémentaire des ï/onuments Historiques la vieille
croix du cimetière de Grayssac, commune de Grayssac(T8rn)

A R E B T S

Article rrenier

La vieille croix du cimetière de Graissac, commune
de Leutrec f(Tern)-,-<fc appartenant à la Commune de Lautrec.est
inscrite sur l 'inventaire supplémentaire des monuments histo-
riques

Article 2

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du
22 décembre 1927.

Article 5

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du dépar-
tement pour les archives de la préfecture et au tnsire de la
commune de Lautrec qui seront responsables, chacun en ce qui
le concerne, de son exécution.7

paris, le


